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Exercice : COMMENTAIRE DE TEXTE 

 

« Juridiquement et politiquement, la Constitution est créatrice d’ordre et d’unité. […] Sans doute la raison 

d’être essentielle de la Constitution est-elle de limiter le Pouvoir, mais, dans la mesure où elle le limite, 

elle le consacre : c’est à lui et à nul autre qu’elle accorde la mise en œuvre de la puissance d’État ». 

(Extrait tiré de : Georges BURDEAU, « Une survivance : la notion de Constitution », L’évolution du droit public. 

Etudes offertes à Achille Mestre, Sirey, 1956, p. 54). 

 

. 
Documents : 

 
Qu’est-ce que la souveraineté ? 

 

Document n°1 – Bodin, Les VI livres de la République, 1576 (extraits) 
Document n°2 – Hobbes, Le Léviathan, 1651 (extrait) 

Document n°3 – Rousseau, Du Contrat social, 1762 (extraits) 

 

Le référendum d’initiative populaire  

Document n°4 – Constitution française, art. 11 

Document n°5 – Constitution italienne, art. 138 

Document n°6 – Constitution suisse, articles 138 et 139 

 

Dérives autoritaires de certains régimes démocratiques 

Document n°7 – L’exemple de la Turquie : 

Extrait n° 1 : Marc Semo, Marie Jégo, Allan Kaval, « En Turquie, victoire étriquée pour 

l’hyperprésident Erdogan », in Le Monde, 18 avril 2017, p. 2 

Extrait n° 2 : M. Semo, « Des pouvoirs qui offrent une mainmise sur le Parlement et la 

justice », Le Monde, 18 avril 2017, p. 2 

 

Document n°8 – L’exemple de la Pologne et la Hongrie : 
A. Chemin, « Là om s’abîma la démocratie », Le Monde, Cahier Idées, 9 

juin 2018, p. 2-3 
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DOCUMENTS  

 

 Qu’est-ce que la souveraineté ? 

 

Doc. 1 : Bodin, Les VI livres de la République, 1576 (extraits) 
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Doc. 2 : Hobbes, Le Léviathan, 1651 (extrait) 
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Doc. 3 : Jean-Jacques Rousseau, Du Contrat social, 1762 (extraits) 
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 Le référendum d’initiative populaire : 

 

Doc. 4 : Constitution française, article 11 : 

Version originale : 

« Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou 

sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut soumettre au 
référendum tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs publics, comportant approbation 

d'un accord de Communauté ou tendant à autoriser la ratification d'un traité qui, sans être contraire à 

la Constitution, aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions. 

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet, le Président de la République le promulgue 

dans le délai prévu à l'article précédent ». 

 

Version en vigueur depuis le 25 juillet 2008 : 

« Le Président de la République, sur proposition du Gouvernement pendant la durée des sessions ou 

sur proposition conjointe des deux assemblées, publiées au Journal officiel, peut soumettre au 

référendum tout projet de loi portant sur l'organisation des pouvoirs publics, sur des réformes relatives 

à la politique économique, sociale ou environnementale de la nation et aux services publics qui y 

concourent, ou tendant à autoriser la ratification d'un traité qui, sans être contraire à la Constitution, 

aurait des incidences sur le fonctionnement des institutions. 

Lorsque le référendum est organisé sur proposition du Gouvernement, celui-ci fait, devant chaque 

assemblée, une déclaration qui est suivie d'un débat. 

Un référendum portant sur un objet mentionné au premier alinéa peut être organisé à l'initiative d'un 

cinquième des membres du Parlement, soutenue par un dixième des électeurs inscrits sur les listes 
électorales. Cette initiative prend la forme d'une proposition de loi et ne peut avoir pour objet 

l'abrogation d'une disposition législative promulguée depuis moins d'un an. 

Les conditions de sa présentation et celles dans lesquelles le Conseil constitutionnel contrôle le respect 

des dispositions de l'alinéa précédent sont déterminées par une loi organique. 

Si la proposition de loi n'a pas été examinée par les deux assemblées dans un délai fixé par la loi 

organique, le Président de la République la soumet au référendum. 

Lorsque la proposition de loi n'est pas adoptée par le peuple français, aucune nouvelle proposition de 

référendum portant sur le même sujet ne peut être présentée avant l'expiration d'un délai de deux ans 

suivant la date du scrutin. 

Lorsque le référendum a conclu à l'adoption du projet ou de la proposition de loi, le Président de la 

République promulgue la loi dans les quinze jours qui suivent la proclamation des résultats de la 

consultation ». 

 

Doc. 5 : Constitution italienne, art. 138 : 

Les lois de révision de la Constitution et les autres lois constitutionnelles sont adoptées par chacune 
des deux Chambres au moyen de deux délibérations successives séparées par un intervalle de trois 
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mois au moins et elles sont adoptées, au second tour de scrutin, à la majorité absolue des membres de 

chacune des deux Chambres.  

Ces lois sont soumises à un référendum populaire lorsque, dans les trois mois suivant leur publication, 
un cinquième des membres de l’une des deux Chambres ou cinq cent mille électeurs ou cinq Conseils 

régionaux en font la demande. La loi soumise à référendum n’est pas promulguée si elle n’est pas 

adoptée à la majorité des suffrages valablement exprimés.  

Il n’y a pas lieu à référendum si la loi a été adoptée au second tour de scrutin par chacune des deux 

Chambres à la majorité des deux tiers de ses membres 

 

Doc. 6 : Constitution suisse, articles 138 et 139 

Chapitre 2. Initiative et référendum 

Art. 138 Initiative populaire tendant à la révision totale de la Constitution 

1 100 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote peuvent, dans un délai de 18 mois à compter 

de la publication officielle de leur initiative, proposer la révision totale de la Constitution.112 

2 Cette proposition est soumise au vote du peuple. 

Art. 139 Initiative populaire tendant à la révision partielle de la Constitution 

1 100 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de vote peuvent, dans un délai de 18 mois à compter 

de la publication officielle de leur initiative, demander la révision partielle de la Constitution. 

2 Les initiatives populaires tendant à la révision partielle de la Constitution peuvent revêtir la forme 

d’une proposition conçue en termes généraux ou celle d’un projet rédigé. 

3 Lorsqu’une initiative populaire ne respecte pas le principe de l’unité de la forme, celui de l’unité de 

la matière ou les règles impératives du droit international, l’Assemblée fédérale la déclare totalement 

ou partiellement nulle. 

4 Si l’Assemblée fédérale approuve une initiative populaire conçue en termes généraux, elle élabore la 

révision partielle dans le sens de l’initiative et la soumet au vote du peuple et des cantons. Si elle 
rejette l’initiative, elle la soumet au vote du peuple, qui décide s’il faut lui donner suite. En cas 

d’acceptation par le peuple, l’Assemblée fédérale élabore le projet demandé par l’initiative. 

5 Toute initiative revêtant la forme d’un projet rédigé est soumise au vote du peuple et des cantons. 

L’Assemblée fédérale en recommande l’acceptation ou le rejet. Elle peut lui opposer un contre-projet. 

 

 Dérives autoritaires de certains régimes démocratiques  

 

Document 7 : le cas de la Turquie 

Extrait n° 1 : Marc Semo, Marie Jégo, Allan Kaval, « En Turquie, victoire étriquée pour 

l’hyperprésident Erdogan », in Le Monde, 18 avril 2017, p. 2 

Le oui au référendum ne l’a emporté qu’avec 51,3 % des voix, consacrant la coupure en deux de la Turquie. L’opposition 

conteste la validité du scrutin.    

C’est une victoire étroite, lourde d’inconnues, que celle remportée par Recep Tayyip Erdogan 

dimanche 16 avril lors du référendum destiné à instaurer une « hyperprésidence », donnant au chef de 
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l’Etat des pouvoirs sans précédent, lui permettant de contrôler l’exécutif mais aussi très largement le 

législatif et le judiciaire. Le oui l’a emporté avec 51,3 % des suffrages, selon des résultats non encore 
définitifs. Loin du plébiscite escompté il y a encore quelques mois par celui que ses partisans appellent 

« reis » (le chef) et qui se sentait renforcé après l’échec du coup d’Etat militaire de juillet 2016. Près de 
25 millions d’électeurs turcs ont voté pour les dix-huit amendements à la Constitution, soit 1,5 million 

de plus que ceux qui les ont rejetés. 

S’adressant à plusieurs centaines de ses supporteurs réunis devant son palais de Tarabya, sur la rive 
européenne du Bosphore, M. Erdogan a évoqué une « victoire historique » en insistant sur le rôle 

« décisif » du vote des Turcs de l’étranger. « Le 16 avril est une victoire pour la Turquie pour ceux qui 

ont voté oui et pour ceux qui ont voté non », a-t-il clamé. 

[…] 

 

Extrait n° 2 : M. Semo, « Des pouvoirs qui offrent une mainmise sur le Parlement et la 

justice », Le Monde, 18 avril 2017, p. 2 

 

 



8 

Doc. 8 : Chemin, « Là om s’abîma la démocratie », Le Monde, Cah. Idées, 9 juin 2018, p. 2-3 

 

 

 

Le cas de la Hongrie et de la Pologne 


